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P R I S E  E N  C H A R G E  D E  PAT I E N T S  AU X 
H O R A I R E S  D E  P E R M A N E N C E  D E S 
S O I N S  E N  M É D E C I N E  A M B U L ATO I R E
DA N S  L E  C A D R E  D E  L’ É P I D É M I E
 COVID-19 

CONSTAT :
Impossibilité de fonctionner en 
PDSA comme ne journée > nécessite 
une procédure transitoire car il y 
a moins de ressources médicale 
disponible pour prendre en charge 
patients COVID.

OBJECTIF : 
Mise en place d’une mesure 
transitoire jusqu’au prochain 
jour ouvrable pour entrer dans 
les procédures concertées 
(consultations cabinet, domicile…)

RAPPEL DES HORAIRES DE 
PDSA :
• Tous les soirs de 20h à 8h du matin 
le lendemain
• Du samedi de 12h au lundi 8h 
• Les jours fériés.

Dans tous les cas le patient appelle le C15.
Les personnes ne se déplacent pas aux urgences, ni 
dans les maisons médicales de garde, ni n’appellent SOS 
médecins.

• Les cas présentant des signes de gravité seront 
gérés par le C15.

• Les cas sans signe de gravité bénéficieront de 
mesures transitoires opérées par le C15 pour 
permettre leur maintien à domicile jusqu’au prochain 
jour ouvrable.

• Les médecins de garde et SOS médecins assureront 
sur demande du C15 des consultations ou des 
visites régulées, pour les cas ne pouvant attendre le 
prochain jour ouvrable.

• Les médecins de garde continuent leur activité 
conventionnelle par ailleurs 
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